
Le mer. 20 mars 19

Monsieur le Directeur, 

Conformément aux dispositions prévues par la loi du 13 juillet 1983, nous vous informons par la présente du
dépôt d'un préavis de grève par le syndicat FO DIR Nord pour la période du 01 avril 00h00 au 05 avril 2019
minuit.

Les rythmes de travail depuis 2016 ont été très fortement perturbé par la crise migratoire, se dégradant de
plus en plus au fil du temps, sur le Calaisis puis sur le Dunkerquois. 

Courant 2018, la mise en place d'horaires de travail en postes, pour gérer les zones de stockage poids lourd
sur A16 et A25 lors des chantiers d enrobés amiantés, sont venus augmenter la pression. 

Fin 2018, début 2019, c est la crise dite des « gilets jaunes » à laquelle s’ajoute depuis quelques semaines le
mouvement douanier sur les zones portuaires de Calais et Dunkerque impactant tous les CEI du District du
Littoral. 

Du fait de ces mouvements, vous imposez,  en vous réfugiant  derrière les garanties minimales,  encore et
toujours, aux agents de ces différents centres des amplitudes horaires dépassant l’entendement.

Tous ces aléas font que vos agents, malgré leur bonne volonté, sont à bout aussi bien physiquement que
psychologiquement et ceci malgré le recrutement de huit vacataires (qui, soit dit en passant,  ne sont pas
formés pour ces situations et n'ont pas l'expérience requise). 

De  plus,  vos  agents  sont  inquiets,  l’ombre  d’un  BREXIT  dur  plane  au-dessus  de  leur  tête,  et  les
conséquences d’une telle décision ne sera pas sans effets directs sur les personnels des CEI limitrophes.

Des gestes ont été faits par le Ministère de l’Intérieur, d’autres sont en passe d’être fait par le Ministère de
l’action et des Comptes publics pour leurs agents à la vue de la dégradation de leurs conditions de travail.

Pour le Ministère de la Transition Écologique et Solidaire, RIEN.. (alors que nous travaillons dans les mêmes
conditions que les agents des ministères cités ci-dessus). PIRE, baisse des effectifs et avenir incertain !!! 

C est pourquoi le syndicat FO DIR Nord appelle les personnels à cesser le travail pour: 

     •  l'embauche  de  personnel  qualifié  supplémentaire  par  l'attribution  d'ETP  permettant  le
recrutement de fonctionnaires

     • davantage de moyens pour mener à bien nos missions

     • la revalorisation des CEI

     • la bonification du service actif
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